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Autorité Contractante: Commission Européenne

Eau, Assainissement et Promotion de l'Hygiène pour les Objectifs du Millénaire pour le Développement
Formulaire de demande de subvention 

10e Fonds Européen pour le  Développement 
Facilité ACP-UE pour l'Eau
Référence: EuropeAid/129509/C/ACT/MULTI
Date limite de soumission des propositions: 2 Juin 2010
	Intitule de l'action
	

	Lieu(x) de l'action
	< spécifier le/les pays, la/les région(s), la/les zone(s) ou ville(s) qui vont bénéficier de l'action>

	Nom du demandeur
	

	Nationalité du demandeur

	


	Dossier N°
	

	(pour usage interne seulement)


	Numéro d'identification EuropeAid

	

	Statut juridique

	

	Partenaire(s)

	Nom, numéro d'identification EuropeAid (le cas échéant), nationalité

	Total des coûts éligibles de l'action (A)
	Montant demandé à la Commission Européenne (B)
	% du total des coûts éligibles de l'action

(B/Ax100)

	€
	€
	%

	Durée totale de l'action
	mois


	Coordonnées pertinentes dans le cadre de cette action:



	Adresse postale:


	 

	Numéro de téléphone: Indicatif Pays + Indicatif Ville + numéro
	

	Numéro de fax: Indicatif Pays + Indicatif Ville + numéro
	

	Personne de contact pour cette action:
	

	Adresse e-mail de la personne de contact:
	

	Site web de l'organisation
	


Tout changement relatif aux adresses, numéros de téléphone, numéros de fax et en particulier à l'adresse e-mail, doit être notifié par écrit à la Commission Européenne. La Commission Européenne ne sera pas tenue responsable si elle n'est pas en mesure de contacter le demandeur.
AVERTISSEMENT
Le traitement des données à caractère personnel (nom, adresse, CV par exemple) mentionnées dans votre formulaire de demande sera effectué en conformité avec les dispositions du Règlement (CE) n° 45/2001 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard des données à caractère personnel par les institutions et les organes communautaires et à la libre circulation de ces données. Les réponses aux questions du présent formulaire sont nécessaires afin d’évaluer votre demande de subvention et seront traitées uniquement dans ce but par le service responsable du programme de subvention communautaire concerné. Dans certains cas, vous pourriez être invité à corriger ou compléter les données. Pour toute question relative à ces données, vous pouvez contacter le service de la Commission auquel le formulaire doit être renvoyé. En ce qui concerne le traitement de vos données à caractère personnel, vous avez la possibilité d’introduire un recours à tout moment auprès du Contrôleur européen de la protection des données. (Journal officiel L 8, 12.1.2001).
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PARTie A. NOTE succincte de presentation

I. instructions pour l'élaboration de la note succincte de présentation
Le demandeur doit s'assurer que le texte de la note succincte de présentation:

· ne dépasse pas 4 pages pleines (format A4) de caractères Arial 10 avec 2 cm de marges.

· réponde, en suivant le même ordre, aux positions et aux points énumérés ci-dessous. 
1.
pertinence de l'action

⁭
Démontrer la pertinence de la proposition par rapport i) aux besoins et contraintes du pays où l'action a lieu, ii) aux besoins et contraintes des groupes cibles et des bénéficiaires finaux (notamment les besoins spécifiques des femmes, des enfants et des  groupes vulnérables) et iii) la synergie avec toute autre initiative, l'absence de chevauchement et la cohérence avec la politique nationale de l'eau.
⁭
Démontrer la pertinence de la proposition par rapport i) à l'objectif spécifique et à l'objet du présent appel, ii) à la participation active de partenaires locaux, et (le cas échéant) iii) au développement des capacités des populations locales, des acteurs non étatiques (ANE) ou des fonctionnaires, pour le renforcement de l'appropriation et la durabilité du projet. (Section 1.2 des Lignes directrices à l'intention des demandeurs de subvention).
Pour plus de détails sur les informations requises concernant la "PERTINENCE DE L'ACTION", voir Section 1.6 de la Partie B Formulaire Complet de Demande.
2.
Description de l'action et de son efficacitÉ
⁭
Décrire comment l'action améliorera la situation des groupes cibles / bénéficiaires. 

⁭
Décrire les activités proposées, y compris la durée pour chaque activité, le budget ventilé par activité et par coûts totaux supportés par le demandeur / partenaires / associés, les résultats escomptés et la gestion des activités, notamment en ce qui concerne leur répartition géographique.
⁭
Décrire le rôle de tous les partenaires, des autres intervenants et des bénéficiaires finaux dans la mise en œuvre du projet.

[Pour plus d'orientation sur les informations requises concernant "DESCRIPTION DE L'ACTION ET SON EFFICACITÉ", voir la section 1.7 de la partie B. Formulaire complet de demande].
3.
durabilitÉ de l'action

⁭
Donner les principales conditions préalables, les hypothèses et les risques avant le début et pendant la phase d'exécution du projet.

⁭
Expliquer comment la durabilité sera assurée après l'achèvement de l'action, en mettant l'accent sur: i) la viabilité financière en termes des coûts opérationnels et de maintenance ii) la durabilité de l'environnement en particulier par rapport à l'épuisement et la pollution des ressources en eau, et toute utilisation à faible coût du type "assainir et recycler" pour l'utilisation des excréments humains dans l'agriculture et iii) les aspects institutionnels particulièrement liés à l'appropriation locale du projet.
[Pour plus d'orientation  sur les informations requises concernant la "Durabilité de l'action», voir la section 1.10 de la partie B. formulaire complet de demande].

PARTIE B. Formulaire complet de demande

	Référence EuropeAid de l'appel à propositions
	Insérer la référence EuropeAid de l'appel à propositions

	Intitulé de l'appel à propositions
	Insérer l'intitulé de l'appel à propositions

	Nom du demandeur
	


I. L'ACTION

1. DESCRIPTION

1.1. Titre

1.2. Lieu(x)

Pays, région(s), ville(s) 

Fournir une carte indiquant la localisation géographique exacte du projet proposé, en marquant les localités, en donnant les noms des villages et / ou d'autres centres de population, et en ajoutant les coordonnées GPS. Préciser si le projet se trouve dans un milieu rural ou en zone périurbaine
1.3. Coût de l'action et montant demandé à la Commission Européenne
	Total des coûts de l’action (A)
	Montant demandé à la Commission Européenne (B)
	% du total des coûts éligibles de l’action

(B/Ax100)

	€
	€
	%


Veuillez noter que le coût de l’action et la contribution demandée à la Commission Européenne  doivent être exprimés en euros.   
1.4. Résumé (Maximum 1 page)

	Durée totale de l'action
	mois

	Objectifs de l'action
	

	Partenaire(s)
	

	Groupe(s) cible(s)
	

	Bénéficiaires finaux
	Donner le nombre de bénéficiaires finaux directs qui accèderont accès à l'eau potable et aux installations sanitaires et qui bénéficieront de l'éducation et de la promotion de l'hygiène.

	Résultats escomptés
	

	Principales activités
	


1.5. Vue d'ensemble (maximum 1 page)

⁭
Fournir un résumé descriptif de l'action 
1.6. Pertinence de l'action (maximum 5 pages)

⁭
En se référant à l'objectif spécifique et au but du présent appel à propositions, fournir les informations suivantes: 
· Justifier la localisation proposée du projet (pays, région et localité); le programme se concentre-t-il sur les pays où l'accès à l'eau, l'assainissement et la promotion de l'hygiène sont les plus nécessaires et sur les bénéficiaires finaux les plus pauvres et les plus vulnérables  des zones rurales et périurbaines.
· Justifier la manière dont les technologies choisies pour l'eau et les infrastructures sanitaires sont adaptées aux besoins et aux ressources des groupes cibles et des bénéficiaires finaux.
· Décrire toutes les mesures visant à promouvoir et à contrôler les améliorations en matière de santé, notamment:
· Les contrôles de la qualité (en s'appuyant sur les directives de l'OMS) de l'eau à la source et au point d'utilisation (récipients d'eau utilisés par les ménages), et toutes les actions nécessaires pour assurer une eau potable.
· Le contrôle des incidences sur les maladies d'origine hydrique et liées à l'eau.
· Les enquêtes sur les interventions pour la promotion de l'hygiène du type Connaissances–Attitudes-Pratiques (CAP), afin d'estimer le résultat de l'opération en termes de changement positif du comportement et de réduction de l'incidence des maladies d'origine hydrique et des autres maladies.
De plus:
· Expliquer comment les groupes cibles, les bénéficiaires finaux et les autres parties prenantes, plus particulièrement les gouvernements (local et national), ont participé à l'identification des besoins.

· Décrire toutes les activités de développement des capacités prévues pour les groupes d'intervenants pertinents, y compris les populations locales (en particulier les femmes) et les fonctionnaires locaux 
⁭
En se référant aux besoins et contraintes du pays décrire les projets passés, en cours de réalisation et planifiés, sur l'eau, l'assainissement et la promotion de l'hygiène dans la zone géographique du projet proposé en expliquant:

· dans quelle mesure l'action proposée se complète à toute autre activité en cours ou prévue et comment l'action proposée contribuera à l'élaboration ou à la mise en œuvre des politiques nationales sur l'eau et l'assainissement. 

· les mécanismes de coordination des projets et comment seront évités le chevauchement et le double financement.

⁭
En se référant à la façon dont les besoins de la communauté locale et des bénéficiaires finaux ont été identifiés et traités:

· Expliquer la méthodologie appliquée pour sélectionner les activités liées à l'eau, l'assainissement, la promotion de l'hygiène et le développement des capacités. Cette explication doit inclure une description des conditions socio-économiques, des besoins spécifiques des femes, des enfants et groupes vulnérables et des infrastructures actuelles d'approvisionnement en eau et d'assainissement sur l'emplacement du projet proposé (indiquer la date à laquelle toutes les données utilisées ont été recueillies).
-
Donner une estimation du nombre de personnes qui, durant la période de l'action, bénéficieront directement de l'accès à l'eau potable, à l'assainissement et à la promotion de l'hygiène. Démontrer comment les chiffres ont été calculés en concordance avec les définitions des OMD (Objectifs du Millénaire pour le Développement) concernant l'accès à l'eau potable et aux installations sanitaires (voir section 2.1.3 des Lignes directrices). Veuillez donner les chiffres des bénéficiaires finaux séparément pour l'eau, l'assainissement et la promotion de l'hygiène, en expliquant si ceux qui bénéficient de l'accès à l'eau bénéficieront également des installations sanitaires et de la promotion de l'hygiène. Le cas échéant, expliquer pourquoi les chiffres des bénéficiaires finaux de l'eau, de l'assainissement et de la promotion de l'hygiène diffèrent les uns des autres. 

1.7. Description de l'action et de son efficacité (maximum 8 pages)

⁭
Fournir une description de l'action proposée en incluant une évaluation des risques liés au pays, qui puisse démontrer comment les leçons tirées du passé et des projets en cours de réalisation sur l'eau, l'assainissement et la promotion de l'hygiène (projets financés par des donateurs, des gouvernements nationaux et des autorités locales) sur la même localisation géographique, ont été incorporées dans la conception de l'action proposée. 
⁭
Résultats escomptés:

-
Indiquer comment l'action va améliorer la situation des groupes cibles / bénéficiaires pour ce qui concerne l’accès à l’eau et à l’assainissement et les améliorations dans les domaines de la santé et de l’hygiène,  ainsi que les capacités techniques et de gestion des partenaires locaux. Veuillez être précis et quantifier les résultats autant que possible.

- 
Expliquer les perspectives pour le projet d'être reproduit et / ou élargi au sein du pays / région. Veuillez noter que la formulation des résultats escomptés doit être la même que celle donnée dans le cadre logique. 

⁭
Activités proposées et leur efficacité:

· Décrire en détail chaque activité devant être entreprise pour produire des résultats.

· Elaborer un tableau indiquant les coûts estimés par activité et ventilés en fonction par exemple des coûts du personnel, de l'équipement, des matériaux et des fournitures qui doivent être acquis ou loués. Le tableau doit également inclure le code CAD correspondant à chaque activité
. Le total des coût pour chaque activité doit être égal au"sous-total des coûts directs éligibles", indiqué à l'annexe B: BUDGET 
-
Décrire le rôle du demandeur / des partenaires / des associés / des bénéficiaires finaux dans la gestion et la mise en œuvre des activités et fournir un tableau indiquant le budget ventilé selon les coûts totaux qui devront être supportés par le demandeur / les partenaires / les associés. La somme des coûts alloués pour chaque entité doit être égale au "Sous-total des coûts directs éligibles", comme indiqué dans l'annexe B: Budget.
-
Décrire comment les activités proposées peuvent être gérées de manière adéquate sur le terrain, avec une référence particulière à leur répartition géographique.
· Décrire les risques associés à chaque activité et les mesures visant à atténuer les risques.
Veuillez noter que:
· L'évaluation des besoins qui a été faite dans la section 1.6 ci-dessus doit former la base de la logique d'intervention
· Le libellé des activités proposées liées à la réalisation des résultats escomptés doit être le même que celui donné dans le cadre logique (voir la section 1.11 du Cadre Logique).
· Les activités doivent également se refléter chronologiquement dans le Plan de travail ou diagramme de GANTT (section 1.9 Durée et plan d'action indicatif pour la mise en oeuvre de l'action)
1.8. Méthodologie (maximum 2 pages)

⁭
Décrire la structure organisationnelle et l'équipe proposée pour la mise en œuvre de l'action (par fonction: il n’y a pas lieu de préciser le nom des personnes); 
⁭
Décrire les procédures de suivi et d’évaluation interne/externe.
⁭
Décrire le plan de communication et de visibilité.

1.9. Durée et plan d'action indicatif pour la mise en œuvre de l'action

La durée de l’action sera de <X> mois.

Les demandeurs ne doivent pas indiquer une date spécifique de début pour la mise en œuvre de l'action mais simplement indiquer «mois 1», «mois 2», etc. 

Il est recommandé aux demandeurs de baser leur estimation de la durée de chaque activité et de la période totale sur la durée la plus probable et non pas sur la plus courte durée possible, en tenant compte de tous les facteurs pertinents qui peuvent affecter le calendrier de mise en œuvre.

Les activités prévues dans le plan d'action doivent correspondre aux activités décrites en détail à la section 1.7. L'organisme responsable de la mise en œuvre doit être soit le demandeur ou l'un de ses partenaires, associés ou sous-contractants. Tout mois (ou période intermédiaire) sans activités doit être inclus dans le plan d’action et être inclus dans le calcul de la durée totale estimée de l’action.

Le plan d’action pour les 12 premiers mois de mise en œuvre doit être suffisamment détaillé pour permettre d’avoir une idée de la préparation et de la mise en œuvre de chaque activité. Le plan d’action pour chacune des années suivantes peut être plus général et ne doit indiquer que les activités principales prévues pour ces années-là, en donnant les coûts totaux estimés par année. A cette fin, il doit être divisé en périodes intermédiaires de 6 mois (NB: Un plan d’action plus détaillé pour chacune des années suivantes devra être soumis pour le versement des nouveaux paiements de préfinancement conformément à l’article 2.1 des Conditions générales du contrat de subvention).
Le plan d’action doit être rédigé conformément au modèle suivant: 

	Année 1

	
	                   Semestre 1
	               Semestre 2
	

	Activité
	Mois 1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	Organisme responsable de la mise en œuvre 

	Exemple
	exemple
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Exemple

	Préparation Activité 1 (titre)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Partenaire local 1

	Exécution Activité 1 (titre)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Partenaire local 1

	Préparation  Activité 2 (titre)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Partenaire local 2 

	Etc.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	Pour l'ensemble des années suivantes:

	Activité
	Semestre 3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	Organisme responsable de la mise en œuvre 

	Exemple
	exemple
	
	
	
	
	
	
	
	exemple

	Exécution Activité 1 (titre)
	
	
	
	
	
	
	
	
	Partenaire local 1

	Exécution Activité 2 (titre)
	
	
	
	
	
	
	
	
	Partenaire local 2

	Préparation Activité 3 (titre)
	
	
	
	
	
	
	
	
	Partenaire local 1

	Etc.
	
	
	
	
	
	
	
	
	


1.10. Durabilité (maximum 3 pages)

⁭
Décrire la viabilité financière, en incluant:
-
Une explication de la façon dont les coûts opérationnels et de maintenance ont été analysés, en fournissant une évaluation des capacités locales à répondre aux besoins de recouvrement des coûts à la fin de la période de financement par les donateurs. Fournissez une analyse de la volonté de payer des bénéficiaires finaux.
- 
Une description de la façon dont la maintenance sera effectuée, en se concentrant sur le niveau de la communauté et en expliquant les mesures prises pour veiller à ce que les partenaires locaux et les bénéficiaires finaux puissent effectuer des réparations et être approvisionnés à long terme en pièces de rechange et de réparation.
⁭
Décrire la durabilité environnementale, par exemple 
-
Une évaluation des ressources en eau (qualité et quantité), en tenant compte par exemple des risques d'épuisement des eaux souterraines, de la préservation des sources et de la concurrence pour l'utilisation des ressources en eau au niveau local. Le cas échéant, identifier les zones de réalimentation des eaux souterraines et les mesures prévues pour protéger/ reconstituer les ressources en eau souterraines. Fournir une prévision de la consommation future, en couvrant au minimum la durée du projet.
-
Le contrôle des ressources en eau, en expliquant comment les données collectées seront partagées, en particulier avec les autorités nationales et locales pour cartographier les ressources.
-
L'utilisation de toute approche à faible coût du type "assainir et recycler» pour l'usage des excréments humains.

⁭
Décrire les aspects de durabilité institutionnelle, en incluant :

- 
Une identification des structures des communautés cibles particulières ou de leurs représentations intervenant dans la continuité des projets à la fin de la période de financement et de leur capacité à gérer les projets.
1.11. Cadre logique

Veuillez compléter l'Annexe C
 des Lignes directrices à l’intention des demandeurs.

Le cadre logique ne doit pas dépasser 3 pages et doit fournir un bon aperçu de l'action proposée en concordance avec les bases de la gestion du cycle de projet. Le nombre d'indicateurs objectivement vérifiables doit être limité (maximum 10). 
Pour chaque indicateur, veuillez établir et décrire les sources de vérification qui seront utilisées pour évaluer la performance pour l'atteinte de ces bénéfices. 
Les hypothèses et les risques doivent être contrôlés pendant la durée de la mise en œuvre de l'action.
2.  BUDGET DE L'ACTION

Veuillez remplir l’Annexe B: Budget (feuille 1) des Lignes directrices à l’intention des demandeurs pour la durée totale de l’action et pour les 12 premiers mois de l’action. Pour de plus amples informations, veuillez consulter les Lignes directrices à l’intention des demandeurs de subventions (points 1.3, 2.1.4 et 2.2.5). Veuillez noter que le coût de l’action doit être exprimé en euros.

3.  SOURCES DE FINANCEMENT ATTENDUES

Veuillez remplir l’Annexe B: Budget (feuille 2) des Lignes directrices à l’intention des demandeurs pour fournir des informations sur les sources de financement attendues pour l’action. Veuillez noter que le coût de l’action doit être exprimé en euros.
Veuillez indiquer et quantifier les contributions en nature (1 page maximum).

Si des Etats Membres de l'UE et d'autres organisations participent au cofinancement du projet, une déclaration de cofinancement (Section VI du Formulaire de Demande) doit être remplie et transmise avec la proposition complète
4.  EXPERIENCE D'ACTIONS SIMILAIRES du Demandeur
Maximum 1 page par action. Veuillez fournir une description détaillée des projets dans les secteurs de l'eau, de l'assainissement et de la promotion de l'hygiène gérés par votre organisation dans le pays ou la région où l'action proposée aura lieu
Cette information sera utilisée afin d'évaluer si vous avez une expérience suffisante et stable de gestion d'actions dans les secteurs de l'eau, de l'assainissement et de la promotion d'hygiène et à une échelle comparable à celle pour laquelle vous demandez cette subvention.
	Intitulé du projet:

	Lieu de l'action
	Coût de l'action (€)
	Chef de file ou partenaire
	Donneurs pour l'action (nom)

	Montant de la contribution (du donneur)
	Dates (de jj/mm/aaaa à jj/mm/aaaa)

	…
	…
	…
	…
	…
	…

	Objectifs et résultats de l'action

	


II. LE DEMANDEUR
	Numéro d'identification
 EuropeAid
	

	Nom de l'organisation

	


1.    IDENTITE

	Numéro de Fiche d'Entité Légale

	

	Acronyme du Demandeur 
(le cas échéant) 
	

	Numéro d'enregistrement (ou équivalent)
	

	Date d'enregistrement
	

	Lieu d'enregistrement
	

	Adresse officielle d'enregistrement
	

	Pays d'enregistrement
	

	Adresse électronique de l'organisation et éventuel site internet 
	

	N° de téléphone: préfixe pays + préfixe ville + numéro
	

	N° de fax: préfixe pays + préfixe ville + numéro
	


III. PARTENAIRES DU DEMANDEUR PARTICIPANT A L'ACTION

1.    DESCRIPTION DES PARTENAIRES

Cette section doit être remplie pour chaque organisation partenaire au sens de la section 2.1.2 des Lignes directrices à l’intention des demandeurs. Vous devez reproduire ce tableau autant de fois que nécessaire pour ajouter des partenaires.

Exceptionnellement, pour le présent appel à propositions, les acteurs non étatiques (ANE) locaux qui ne sont pas dotés d'une personnalité juridique ne sont pas tenus de fournir un numéro d'identification EuropeAid ni de compléter la section  "Détails sur les Partenaires" concernant l'enregistrement, sauf s'ils sont déjà enregistrés légalement. Cependant, ils doivent fournir une adresse et leurs coordonnées.

Veuillez noter que tous les partenaires doivent remplir la section «EXPERIENCE DES PARTENAIRES DANS LES ACTIONS SIMILAIRES" Ceux qui n'ont pas d'expérience d'actions similaires doivent répondre "Aucune"
	
	Partenaire 1

	Numéro d'identification
 EuropeAid
	

	Dénomination juridique complète (raison sociale)

	


DETAILS SUR LES PARTENAIRES
	Date d'enregistrement
	

	Lieu d'enregistrement
	

	Statut juridique

	

	Adresse officielle d'enregistrement
	

	Pays d'enregistrement
	

	Personne de contact
	

	N° de téléphone: préfixe pays + préfixe ville + numéro
	

	N° de fax : préfixe pays + préfixe ville + numéro
	

	Adresse 
	

	Adresse électronique
	

	Nombre d’employés
	


Expérience d’actions similaires DES PARTENAIRES
	Expérience d’actions similaires, en fonction de son rôle dans la mise en œuvre de l’action proposée
	

	Historique de la coopération avec le demandeur
	


Important: 
Ce formulaire de demande doit être accompagné d’une déclaration de partenariat signée et datée par chaque partenaire conformément au modèle fourni. 
2.   DECLARATION DE PARTENARIAT
Ce formulaire doit être rempli pour chaque organisation partenaire au sens de l'article 2.1.2 des Lignes directrices à l'intention des demandeurs. Veuillez faire autant de copies de cette fiche que nécessaire pour ajouter des partenaires.

Un partenariat est une relation entre deux ou plus organisations impliquant un partage des responsabilités dans l'action financée par la Commission Européenne. Afin de faciliter le bon déroulement de l’action, la Commission Européenne  exige que tous les partenaires en prennent acte en acceptant les principes de bon partenariat définis ci-après.

1. Tous les partenaires doivent avoir lu le formulaire de demande de subvention et compris ce que sera leur rôle dans l’action. avant que la demande ne soit soumise à la Commission Européenne.

2. Tous les partenaires doivent avoir lu le contrat type de subvention et compris leurs obligations respectives au titre du contrat si une subvention est attribuée. Les partenaires donnent mandat au demandeur principal de signer le contrat avec la Commission Européenne  et de les représenter dans toutes relations avec la Commission Européenne dans le cadre de la mise en œuvre de l’action.

3. Le demandeur doit se concerter régulièrement avec ses partenaires et les tenir complètement informés du déroulement de l’action.

4. Tous les partenaires doivent recevoir des copies des rapports – narratifs et financiers – présentés à  la Commission Européenne.
5. Les propositions de changements substantiels relatifs aux volets de l’action à laquelle ils participent (par ex. en ce qui concerne les activités, les partenaires, etc.) doivent être acceptées par les partenaires concernés avant d’être soumises à la Commission Européenne. Si aucun accord entre partenaires n’a pu être trouvé, le demandeur doit le signaler lorsqu’il présente des modifications à  la Commission Européenne pour approbation.

6. Lorsque le Bénéficiaire n’a pas son siège dans le pays de mise en œuvre de l’action, les partenaires doivent se mettre d’accord avant la fin de l’action sur une distribution équitable du matériel, véhicules et fournitures de l’action achetés avec la subvention de la Commission Européenne entre les partenaires locaux ou les bénéficiaires finaux de l’action.

J’ai lu et approuvé le contenu de la proposition présentée à la Commission Européenne. Je m’engage à satisfaire aux principes de bon partenariat.

	Nom
	

	Organisation
	

	Fonction
	

	Signature
	

	Date et lieu
	


IV. ASSOCIE(S) DU DEMANDEUR PARTICIPANT A L'ACTION

Cette section doit être remplie pour chaque organisation associée au sens du point 2.1.2 des Lignes directrices à l’intention des demandeurs. Vous devez reproduire ce tableau autant de fois que nécessaire pour ajouter des associés.

Les associés ne sont pas tenus d'avoir un Numéro d'identification EuropeAid, ni de compléter la section concernant l'inscription et le statut juridique sauf s'ils sont déjà enregistrés légalement
	
	Associé 1

	Dénomination juridique complète (raison sociale)
	

	Numéro d'identification
 EuropeAid
	

	Pays d'enregistrement
	

	Statut juridique

	

	Adresse officielle
	

	Personne de contact
	

	N° de téléphone préfixe pays + préfixe ville + numéro
	

	N° de fax  préfixe pays + préfixe ville + numéro
	

	Adresse électronique et éventuel site internet
	

	Nombre d’employés
	

	Expérience d’actions similaires, en fonction de son rôle dans la mise en œuvre de l’action proposée
	

	Historique de la coopération avec le demandeur
	


V. DECLARATION DU DEMANDEUR

Le demandeur, représenté par le soussigné, signataire autorisé du demandeur dans le cadre du présent appel à propositions, représentant les éventuels partenaires dans l'action proposée, déclare par la présente que 

· le demandeur dispose des sources de financement et des compétences et qualifications professionnelles indiquées dans l’Annexe B, feuille 2 (Sources de financement) et dans la Section 4 du Formulaire de Demande;
· le demandeur s’engage à respecter les obligations prévues dans la déclaration de partenariat du formulaire de demande de subvention et les principes de partenariat;
· le demandeur est directement responsable de la préparation, de la gestion et de la mise en œuvre de l’action avec ses partenaires, le cas échéant,, et n'agit pas en qualité d’intermédiaire;

· le demandeur et ses partenaires ne se trouvent dans aucune des situations les excluant de la participation aux marchés et qui sont énumérées au point 2.3.3 du Guide pratique des procédures contractuelles applicables aux actions extérieures de la Commission Européenne  (disponible à l'adresse Internet suivante: http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/index_fr.htm ). En outre, nous reconnaissons et acceptons que si nous participons tout en nous trouvant dans l'une quelconque de ces situations, nous pouvons être exclus d'autres procédures conformément au point 2.3.5 du Guide pratique;

· le demandeur et chaque partenaire peuvent fournir immédiatement, sur demande, les pièces justificatives mentionnées au point 2.4 des Lignes directrices à l’intention des demandeurs;
· le demandeur et chaque partenaire est éligible conformément aux critères définis au point 2.1.1 et 2.1.2 des Lignes directrices à l’intention des demandeurs;

· si recommandé pour l'octroi d'une subvention, le demandeur accepte les conditions contractuelles telles que fixées dans le contrat standard annexé aux Lignes directrices à l’intention des demandeurs (annexe F);

· le demandeur et ses partenaires sont conscients que pour assurer la protection des intérêts financiers des Communautés, leurs données à caractère personnel peuvent être communiquées aux services d'audit interne, à la Cour des comptes européenne, à l'instance spécialisée en matière d'irrégularités financières ou à l'Office européen de lutte antifraude.

Les demandes de subvention suivantes ont été soumises (ou sont sur le point d'être soumises) aux institutions européennes, au Fonds Européen de Développement et aux Etats membres de l'UE pendant la période de 12 mois derniers :

· <lister seulement les actions dans le même domaine que la proposition>
Le demandeur est pleinement conscient de l'obligation d'informer sans délai l'Administration contractante à laquelle cette demande est soumise si la même demande de financement faite à d'autres services de la Commission européenne ou à des institutions européennes a été acceptée par eux après soumission de cette demande de subvention.

Signée au nom et pour le compte du demandeur
	Nom
	

	Signature
	

	Fonction
	

	Date
	


VI. DECLARATION DE COFINANCEMENT

Nous avons lu et approuvé le contenu de la proposition présentée à la Commission Européenne. Nous confirmons que, si le projet est retenu pour le cofinancement par la Commission Européenne,  nous allons cofinancer l'action avec un montant de .... ... ... ... ... ... ... .. €.

Cette déclaration de cofinancement est soumise aux règles de gestion financière, budgétaire et de programmation de notre organisation
	Intitulé de la proposition


	

	Nom


	

	Organisation


	

	Fonction


	

	Signature


	

	Date et lieu


	


VII. LISTE DE CONTROLE
	avant d'envoyer votre demande, veuillez verifier que chacun des elements suivants de votre dossier est complet et remplit les criteres ci-dessous :
	A compléter par le demandeur
	A compléter par l'Autorité contractante

	Intitulé de la proposition :
	Oui
	Non
	Oui
	Non

	1. Le formulaire correct de demande de subvention (Annexe A), publié au titre de cet appel à propositions, a été utilisé.
	
	
	
	

	2. La déclaration du demandeur est remplie et signée.
	
	
	
	

	3. La proposition est dactylographiée et est en anglais, français, espagnol ou portugais.
	
	
	
	

	4. Un original et 3 copies sont joints.
	
	
	
	

	5. Une version électronique de la proposition (CD-Rom) est jointe.
	
	
	
	

	6. Chacun des partenaires a rempli et signé une déclaration de partenariat et ces déclarations sont jointes. 
	
	
	
	

	7. Le budget  et les sources de financement (Annexe B) sont présentés dans le format requis, sont libellés en EUR et sont joints.
	
	
	
	

	8. Le cadre logique (Annexe C) est rempli, présenté dans le format demandé et joint.
	
	
	
	

	9. La Déclarations de cofinancement a été complétée et signée par toutes les organisations participant au financement du projet 
	
	
	
	

	10. La durée de l’action est égale ou inférieure à 60 mois (durée maximale autorisée).
	
	
	
	

	11. La durée de l’action est égale ou supérieure à 36 mois (durée minimale autorisée).
	
	
	
	

	12. La contribution demandée est égale ou supérieure à 500.000 EUR (minimum autorisé).
	
	
	
	

	13. La contribution demandée est égale ou inférieure à 2.500.000 EUR (maximum autorisé).
	
	
	
	

	14. La contribution demandée est égale ou inférieure à 75 % du total des coûts éligibles (pourcentage maximum autorisé).
	
	
	
	

	15. Il y a au moins un partenaire local.
	
	
	
	

	16. Le Demandeur et ses partenaires (à l'exception des  ANE - locaux) sont enregistrés dans PADOR et tous les documents justificatifs ont été téléchargés. En cas de dérogation demandée, l'annexe L-A et/ou L-B et tous les documents justificatifs sont envoyés en avec le formulaire complet de la demande de subvention
	
	
	
	


�   	Pour les acteurs non Etatiques (ANE) et les Autorités locales, la nationalité est déterminée sur la base des statuts de l’organisation, qui doivent prouver qu’elle a été créée par un instrument régi par la législation nationale du pays concerné. À cet égard, toute entité juridique dont les statuts auraient été créés dans un autre pays ne pourrait être considérée comme une organisation locale éligible même si les statuts ont été enregistrés localement ou si un "Protocole d'Entente" a été conclu.








� 	Ce numéro est attribué à une organisation qui introduit ses données dans PADOR. Pour de plus amples informations et pour s'enregistrer, veuillez accéder à l'adresse suivante : � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/europeaid/onlineservices/pador" ��http://ec.europa.eu/europeaid/onlineservices/pador�. Si une dérogation à l'obligation d'enregistrement dans PADOR vous a été accordée, ne remplissez pas la case.


� 	ANE (Acteur non étatique), autorité locale ou organisation internationale.


� 	Ajouter autant de lignes que de partenaires.


� Consultez �HYPERLINK http://www.oecd.org/dataoecd/14/8/43103268.doc ��http://www.oecd.org/dataoecd/14/8/43103268.doc� . Choisissez l'un des codes suivants: 


12261 – Education sanitaire. 


14015 – Préservation des resources en eau (y compris collecte des données)


14031 – Aprovisionnement en eau potable – dispositif de base


14032 – Assainissement – dispositif de base


14081 – Education et formation en matière d'approvisionnement en eau et d'assainissement


14010 – Politique et gestion administrative du secteur de l'eau





� Vous pouvez trouver des explications à l'adresse suivante: 


    � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/europeaid/multimedia/publications/index_fr.htm" ��http://ec.europa.eu/europeaid/multimedia/publications/index_fr.htm�


� 	Si le donneur est la Commission européenne, veuillez donner le numéro du contrat.


�      Ce numéro est alloué à une organisation qui enregistre ses données dans PADOR. Pour plus d'informations et pour s'enregistrer, veuillez visiter le site � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/europeaid/work/onlineservices/pador/index_fr.htm" ��http://ec.europa.eu/europeaid/work/onlineservices/pador/index_fr.htm�.  Ne remplissez pas la case si une dérogation à PADOR vous a été accordée.


� 	 Si le demandeur a déjà signé un contrat avec la Commission européenne.


� 	Ce numéro est alloué à une organisation qui enregistre ses données dans PADOR. Pour plus d'informations et pour s'enregistrer, veuillez visiter le site � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/europeaid/work/onlineservices/pador/index_fr.htm" ��http://ec.europa.eu/europeaid/work/onlineservices/pador/index_fr.htm�. Veuillez laisser en blanc au cas on vous a accordé une dérogation à PADOR 


�	Pour le les acteurs non étatiques locaux (ANE) non enregistrés veuillez donner le nom de l'organisme / organisation


� 	ANE, Autorité Locale, Organisation Internationale.


� 	Le cas échéant. Les associés ne doivent pas s'enregistrer dans PADOR. 


� 	C.-à-d. sans but lucratif, organisme gouvernemental, organisation internationale





�  Une copie de déclaration doit être fournie pour chacun des contributeurs (à l'exception du demandeur) mentionnés dans l'Annexe B (2: Sources de Financement). 
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